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Autrefois de nombreuses animations figuraient au programme de cette f°te.  

La Municipalit®, pr®c®d®e de la fanfare se rendait, au domicile de la future Rosi¯re ou se 

formait le cort¯ge. 

La c®r®monie du couronnement se d®roulait sur le perron de la mairie, d®cor® pour lôoc-

casion. 

Monsieur le Maire faisait lô®loge de la jeune fille et terminait son discours en la d®cla-

rant Rosi¯re de lôann®e. Il lui posait la couronne de roses blanches sous les applaudisse-

ments dôun nombreux public. Apr¯s la c®r®monie  religieuse, un d®fil® dans les rue cl¹-

turait la matin®e. 

A 15 heures, d®butait une course cycliste autour du Coudert, elle attirait de nombreux 

cyclistes et un large public. Cette belle journ®e se cl¹turait par un brillant feu dôartifice 

et un bal ouvert  par la Rosi¯re. 

Au cours des d®cennies la f°te de la Rosi¯re nôa cess® dô®voluer ainsi que les anima-

tions. Depuis 1997, la f°te de la Rosi¯re et de la Jeunesse ne font quôune seule Manifes-

tation. 

D®sormais, la Rosi¯re est par®e dôun ruban jaune et vert aux couleurs embl®matiques de 

la plante notre r®gion ç LA GENTIANE è 
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Extrait du testament dôElisabeth ESPINASSE 

 

ç Je l¯gue ¨ la commune de Riom-¯s-Montagnes, 

Cantal une rente trois pour cent perp®tuelle de cinq cents 

francs. 

 

 Je veux et entends que cette rente soit enti¯rement 

employ®e chaque ann®e par ladite commune ¨ r®compenser 

tous les ans une jeune fille n®e dans la commune, y ayant 

toujours demeur®, ©g®e de dix huit ans au moins et de vingt 

cinq ans au plus qui sôen sera rendu digne par sa bonne 

conduite, le bon exemple quôelle aura donn® et les soins 

affectueux et d®vou®s quôelle aura t®moign® envers ses 

p¯res et m¯res ou membres de sa famille. 

 

Cette jeune fille sera choisie et d®sign®e chaque ann®e pour 

°tre la b®n®ficiaire de la Rente par une commission compos®e 

de trois membres qui seront dôapr¯s la volont® expresse: le 

Maire de la commune de Riom-¯s-Montagnes, le Cur® desser-

vant ladite commune ou paroisse et le tr®sorier de la fabrique 

de ladite paroisse. Cette commission se r®unira ¨ la Mairie ou 

la proclamation de la b®n®ficiaire aura lieu. 

 

 Les membres de ma famille habitant ladite commune 

et mon l®gataire universel ci-apr¯s institu® seront chaque an-

n®e convi®s par les soins du Maire ¨ y assister. 

 

 Je l¯gue ¨ la fabrique de la paroisse de Riom-¯s-

Montagnes, Cantal, une somme de quinze cents francs ¨ 

charge par elle de faire dire ¨ perp®tuit® pour le repos de mon 

©me et celle de tous les miens deux services annuels, lôun le 

jour de mon anniversaire de ma mort, et lôautre le jour o½ sera 

distribu® le leg que je viens de faire ci -dessus ¨ la jeune fille 

la plus m®ritante de la commune que leurs services devront 

°tre annonc®s ¨ lô®glise dans la huitaine qui pr®c®dera. è 

 
 

   Elisabeth ESPINASSE 

   Paris le 15 Juillet 1903 

Elisabeth Espinasse est n®e le 2 Mars 1847 au Mazets commune de Riom-¯s-Montagnes. Fille de G®raud 
ESPINASSE et Jeanne JOURNIAC, cultivateur, fermier au Mazets, Elizabeth est la 3eme de la fratrie. 
Le 18 octobre 1865 elle se marie avec Fran­ois TARTARA, ouvrier brasseur puis divorce le 13 Avril 
1885 ¨ Clichy. 
Elle D®c¯de le 9 mai 1921 ¨ Paris 17¯me 
 Nôayant jamais eu dôenfants, en 1903, elle d®cide de l®guer une partie de sa fortune ¨ la commune de 
Riom-¯s-Montagnes pour r®compenser chaque ann®e une jeune fille m®ritante dans la commune et s®lec-
tionn®e par une commission compos®e du Maire, du Cur® et de son tr®sorier. 
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